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------
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racisme, l'antisémitisme et les 
discriminations
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Membres présents à la séance :
Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Muriel LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Nadia LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Bernard
RIAS,  Régis DUVERT,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,
Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Richard
MARION, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :
Matthieu  FISCHER  à  Eric  BAGES-LIMOGES,  Ahmed
CHEKHAB  à  Myriam  MOSTEFAOUI,  Josette  PRALY  à
Stéphane  GOMEZ,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET  à
Monique  MARTINEZ,  Joëlle  GIANNETTI  à  Patrice
GUILLERMIN -  DUMAS,  Liliane  GILET-BADIOU  à  Nadia
LAKEHAL, Fréderic KIZILDAG à Antoinette ATTO, Dehbia
DJERBIB à Nassima KAOUAH, David LAÏB à Eric BAGES-
LIMOGES

Membres absents : 
Yvan MARGUE,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Carlos
PEREIRA,  Mustapha USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine
BERTIN, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Rapport de Madame MOSTEFAOUI,

Mesdames, Messieurs, 

En 2021, la Ville de Vaulx-en-Velin a poursuivi la mobilisation des acteurs de la Ville avec ses
partenaires à travers de nombreuses actions autour des valeurs de la République. Cette année
encore, les associations ont dû s’adapter, reporter voire annuler certaines de leurs actions en
raison du contexte sanitaire. Cependant, toutes sont restées mobilisées pour continuer à œuvrer
en faveur de la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations, et plus globalement
afin de contribuer à la cohésion des Vaudais et Vaudaises.
Le Plan territorial  de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et  les discriminations signé le 29
octobre  2014  entre  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  et  des  partenaires  institutionnels  et  associatifs
permet  la  mise  en  œuvre  de  multiples  actions  sur  la  commune.  Pour  le  faire  vivre,  des
conventions de partenariat sont mises en place avec des acteurs institutionnels, des associations
reconnues pour leurs combats sur ces thématiques ainsi que des associations structurantes de
Vaulx-en-Velin.
Cette délibération  a pour  objet  la  validation des conventions de partenariat  et  l’attribution de
subventions  pour  l’année  2022  aux  associations  Campus  Marianne,  Cartooning  For  Peace,
Espace Projets Interassociatifs (EPI), la Ligne Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme
Auvergne-Rhône-Alpes (LICRA AURA), la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) et l’Office
Municipal  des  Sports  (OMS)  de  Vaulx-en-Velin.  Le  contenu  détaillé  desdites  conventions  est
présenté en annexe de la délibération, les principaux éléments étant les suivants :

Campus Marianne
L’objectif de l’association est de contribuer en France, par des actions de formation originales, à
la formation de la conscience citoyenne, la connaissance des institutions nationales et de leur
fonctionnement  pratique,  la  compréhension  de l’esprit  de  notre  République et  de développer
dans ce domaine des méthodes d’animation et des programmes pédagogiques originaux.
En 2022, l’association Campus Marianne poursuivra son projet « Scier les barreaux de sa tête »
auprès  des  jeunes  de  la  Mission  Locale  et  animera  des  sensibilisations  au  sein  des
établissements scolaires. Ces ateliers visent principalement à :

- accompagner les jeunes en échec scolaire et les lycéens à l’intégration sociale ;
- travailler sur l’employabilité de ces jeunes ;
- favoriser l’intégration à la communauté nationale.

Cartooning For Peace
Cartooning for Peace est un réseau international de dessinateurs de presse engagés en faveur
de la promotion des libertés fondamentales et de la démocratie. Ainsi, ils œuvrent, avec humour,
pour le respect des cultures et des libertés. Cartooning for Peace utilise la valeur pédagogique du
dessin de presse pour dénoncer les intolérances. L’association donne la parole aux jeunes et les
sensibilise aux grands problèmes de société.
Afin d’accompagner les jeunes au développement de leur esprit critique, par le biais des dessins
de presse, l’association proposera cette année :

-  des  actions  de  valorisation  favorisant  la  pérennité  des  programmes  des  années
précédentes ;
- des formations à la pédagogie par le dessin de presse aux professionnels de l’éducation ;
-  des  ateliers-rencontres  entre  les  dessinateurs  et  dessinatrices  de  presse,  l'équipe  de
Cartooning for Peace et les jeunes bénéficiaires ;
- la mise à disposition d'expositions et d’outils pédagogiques ;
- un temps de restitution sur le travail de l’année.



Espace Projets Interassociatifs (EPI)
L’EPI, association structurante de Vaulx-en-Velin a pour objectifs de faciliter l’accès de toutes et
de tous à la Citoyenneté et à l’Égalité,  de combattre toutes les formes de discriminations, de
favoriser l’échange, le dialogue et le partage interculturel intergénérationnel, et de promouvoir les
valeurs de la République : Liberté, Égalité, Fraternité et Solidarité.
En 2022, l’EPI s’engage à :

- poursuivre le travail engagé autour de l’égalité entre les femmes et les hommes et lutter
contre  les  violences  faites  aux  femmes  à  travers  des  actions  spécifiques  (soutien  aux
associations et collectifs de femmes, ateliers de sensibilisation, etc.) ;
- mettre en place dans ses locaux une permanence d’accès aux droits ;
- organiser des formations autour de la législation relative aux discriminations, de la laïcité,
de  la  connaissance  des  institutions,  de  l'égalité  femmes-hommes  et  des  valeurs  de  la
République pour les collectifs d'associations et d'habitants et proposer "Les mercredis de la
République" aux collégiens et lycéens ;
-  accompagner les associations adhérentes et  les collectifs d’habitants dans la  mise en
place d’actions autour de l’Histoire et de la Mémoire ;
- proposer des journées thématiques permettant de découvrir d'autres pays à travers leurs
cultures,  leurs histoires,  leurs problématiques singulières qui  peuvent  faire  émerger  des
questions universelles ;
- réaliser et diffuser des documents pédagogiques sur les discriminations, notamment une
plaquette destinée aux jeunes, aux enseignants et aux militants associatifs.

Ligue Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme Auvergne-Rhône-Âlpes  (LICRA
AURA)
Les missions principales de la LICRA sont d’écouter et d’accompagner les plaignants ou témoins
de  faits  de  racisme,  d’antisémitisme  ou  de  xénophobie  ;  de  sensibiliser  et  conseiller  les
professionnels de la Justice et du Droit ; d’éduquer à la lutte contre le racisme et l’antisémitisme
ainsi que de favoriser la mixité sociale et le vivre-ensemble.
En 2022, la LICRA va poursuivre l’action engagée sur la commune et de proposera des actions
innovantes telles que :

-  la  structuration  et  le  développement  de  la  permanence  créée  en  2021  à  l’Espace
Frachon ;
-  la  poursuite  des  ateliers  de  sensibilisation  autour  de  la  lutte  contre  le  racisme  et
l’antisémitisme dans les établissements scolaires ;
- la promotion et  la diffusion du documentaire produit  par la LICRA en 2021 sur le Rap
Conscient ;
- la mise en place de nouveaux projets avec des partenaires ou des collectifs d’habitants.

Maison des Jeunes et de la Culture de Vaulx-en-Velin (MJC)
La  MJC  de  Vaulx-en-Velin  est  une  association  d'éducation  populaire  qui  anime  et  gère  un
équipement  au  profit  des  habitants  du  territoire.  Sa  vocation  est  de  favoriser  l'autonomie  et
l'épanouissement  des  vaudais,  de permettre  à  toutes  et  tous  d'accéder  à  l'éducation  et  à  la
culture, afin que chacun participe à la construction d'une société plus solidaire. La lutte contre le
racisme, l’antisémitisme et les discriminations est donc intrinsèque à son action. 
Cette année, en plus de son activité habituelle, la MJC va approfondir son travail déjà engagé en
faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes (conférences gesticulées sur la place des
femmes  dans  la  société,  sur  la  lutte  contre  les  violences  conjugales,  etc.)  et  promouvoir



davantage  l’engagement  citoyen  (création  d’une  commission  jeunesse,  organisation  d’une
journée de l’engagement, etc.)

Office Municipal des Sports de Vaulx-en-Velin (OMS)
L’OMS a pour objet de soutenir, encourager et développer toutes initiatives visant à promouvoir la
pratique de l’éducation physique et des sports à Vaulx-en-Velin.
En  2022,  l’OMS  souhaite  s’engager  plus  avant  contre  le  racisme,  l’antisémitisme  et  les
discriminations avec :

-  le  soutien  et  l’accompagnement  des  associations  adhérentes  dans la  mise en œuvre
d’actions en faveur de la lutte contre toutes formes de discriminations ;
- la poursuite de la réflexion sur la féminisation des sports ;
- la promotion du sport adapté pour les personnes handicapées.

Enfin,  comme  chaque  année,  la  Ville  sollicitera  en  2022  une  subvention  de  la  Délégation
interministérielle à la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la haine anti-LGBT (DILCRAH) à
hauteur de 25 000€ pour la mise en œuvre du Plan de lutte et la coordination des différentes
actions sur le territoire.
Aussi, la Ville sollicitera le cofinancement du poste de coordinateur du Plan auprès de l’Agence
Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) et de la Métropole de Lyon (soit respectivement
22 % et 33 % du coût du poste porté par la Ville).

Structures Montants

Campus Marianne 20 000 €

Cartooning For Peace 30 000 €

Espace Projets Interassociatifs 20 000 €

LICRA AURA 15 000 €

MJC 5 000 €

OMS 5 000 €

Total 95 000€

Conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la
République  et  selon  son  décret  d’application  n°2021-1947  du  31  décembre  2021,  toute
association  sollicitant  l'octroi  d'une  subvention  auprès  de  la  Ville  devra  signer  un  contrat
d'engagement républicain.

En conséquence, je vous propose : 

► d’autoriser Madame la Maire à solliciter les subventions auprès de la DILCRAH, de
l’ANCT et de la Métropole de Lyon pour l’année 2022 ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat jointes au présent
rapport ;

► de décider le versement de subventions aux associations désignées dans le tableau ci-
dessus ;

► de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2022.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;
Entendu le  rapport  présenté  le  7  juillet  2022  par  Madame  Myriam  MOSTEFAOUI,  sixième
adjointe, déléguée à la Vie associative, à l’Égalité femmes/hommes et au Plan de lutte contre le
racisme, l’antisémitisme et les discriminations ;

Après avoir délibéré, décide : 
► d’autoriser Madame la Maire à solliciter les subventions auprès de la DILCRAH, de

l’ANCT et de la Métropole de Lyon pour l’année 2022 ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat jointes au présent
rapport ;

► de décider le versement de subventions aux associations désignées dans le tableau ci-
dessous :

Structures Montants

Campus Marianne 20 000 €

Cartooning For Peace 30 000 €

Espace Projets Interassociatifs 20 000 €

LICRA AURA 15 000 €

MJC 5 000 €

OMS 5 000 €

► de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2022.

Nombre de suffrages exprimés : 34
Votes Pour : 34

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 07 juillet 2022.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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